
LES SOCIÉTÉS DE SECOURS MUTUELS

(A RT. 8,)

(suiie.)

S'EGLISE a condamné.- les Odd Fellows, les Fils
de la Tempérance, les Chievaliers (le IPythis.
De la condamnationi, nous avons donné les
preuves, en ut, second article ; et à la fin, nous
nous sommes permis d'insinuer:- L'Acte pro.
libitif de là Sacrée Congrégation, Acte sanc-
tÏonmîé par le Pape, possède eni dehors minme de
la souveraine auitorité, dont il émane, noii-

ment une valeur extrinsèque et de par Dieu ; muais en-
une valeur intrinsèque et dle par la raison critique ;
devient la conclusion nécessaire de trois faits, obser-

vec le plus grand soin, en chacune des sociétés pré.
nées.

1. L'adhésion de l'esprit à une doctrine fausse.
2. La pratique dlu secret, là oùi elle ne doit pas être.,
3. L'obéissance aveugle à des chefs occultes.

M4aintenant, discutons les choses en dehors (le toute
Din et de tout préjugé.

DO0C T RINE

Un Catholique cesse d'être tel :
Si 1. au p oint de vue social commet individuel, il ne
e pas l'adhésion libre. intégrale de son intelligence à
ictrine catholique .Formulée par Jéeus-Chrlst dans
Migile ; Proposée, Définie, Enseignée par l'Eglise R~o.
e et Ies Conciles ; Transmise par les Bts. Pères; Com-
,4e par les Docteurs autorisés.
ýLe Christ d'hier, est le Christ d'aujourd'hui, le

;t d'auijourd'hui demeure le Christ de tous les siècles;


